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Rapport :  

 

I. Liste de formations  

A la rentrée universitaire 2021-2022, UBFC propose 16 parcours de master en anglais 

(tableau 1) : 

• 9 parcours sous 5 mentions accréditées en 2017 (dont 1 mention dérogatoire) ; 

• 7 parcours sous 7 mentions (dont 2 mentions dérogatoires) accréditées en 2019. 
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Tableau 1 : Liste des masters UBFC réactualisés à la rentrée universitaire 2021-2022   

 
a : labélisé EUR EIPHI ; b : co-porteur

Julien MONTILLAUD (UFC) 
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Pour prépaper au mieux cette rentrée universitaire, le conseil d’administration doit valider : 

• Les fiches filières et modalités de contrôle des connaissances (MCC), relatives aux 

parcours M1 et/ou M2 ouverts à la rentrée 2021-2022 ; 

• Le référentiel commun des études qui sera adopté par UBFC pour les MCC de ces 

masters ;  

• Le calendrier universitaire : organisation de l’année universitaire et dates de 

suspensions des cours ; 

• Les droits d’inscription acquittés à compter de l’année universitaire 2021-2022 dans 

les établissements opérant la formation. 

II. Fiches filières 

Mention Parcours Etablissement 

Modifications 

Fiches Filières 

M1 

Modifications 

Fiches Filières 

M2 

Annexe 

AUTOMATIQUE ROBOTIQUE GREEM UFC,ENSMM M1 M2 Annexe 1 

BIOLOGIE DE LA 

CONSERVATION 

BEWM uB,UFC 
Pas de 

modification 

Pas de 

modification 
Annexe 1 

EMME UFC,uB 
Pas de 

modification 

Pas de 

modification 
 

PHYSIQUE FONDAMENTALE                      

ET                                                        

APPLICATIONS 

PPN uB, UFC,UTBM M1 M2 Annexe 1 

PICS UFC,uB,UTBM 
Pas de 

modification 

Pas de 

modification 
Annexe 1 

CompuPhys UFC,uB M1 M2 Annexe 1 

INTELLIGENCE 

ÉCONOMIQUE 
BDEEM UFC,uB (IAE) 

Pas de 

modification 

Pas de 

modification 
Annexe 1 

SCIENCES  

ET TECHNOLOGIE  

DE L’AGRICULTURE,  

DE L’ALIMENTATION  

ET DE L’ENVIRONNEMENT 

P2FOOD AgroSup, uB M1 
Pas de 

modification 
Annexe 1 

MP2 AgroSup,uB M2 
Pas de 

modification 
Annexe 1 

MATHÉMATIQUES 

PHYSIQUE 
Math4Phys uB, UFC, UTBM 

Pas de 

modification 

Pas de 

modification 
Annexe 1 

HUMANITÉS NUMÉRIQUES Rare Book UFC, uB M1 M2 Annexe 1 

CHIMIE MOLÉCULAIRE T2MC uB, UFC M1 M2 Annexe 1 

CULTURE ET 

COMMUNICATION 
PIECE uB, UFC 

Pas de 

modification 

Pas de 

modification 
Annexe 1 

SYSTÈMES DE CALCULS 

EMBARQUÉS 
Iot UFC, UTBM M1 M2 Annexe 1 

SCIENCES DU MÉDICAMENT 
Innovative 

Drugs 
uB, UFC M1 M2 Annexe 1 

ÉCONOMIE DE 

L'ENVIRONNEMENT, DE 

L'ENERGIE ET DES 

TRANSPORT 

DASEE uB, AgroSup M1 M2 Annexe 1 
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III. Modalités de contrôle des connaissances et référentiel des études 

Les Modalités de Contrôle de Connaissances (MCC) et le référentiel des études sont définis 

pour chaque parcours par les établissements opérateurs.  

C’est le référentiel des études (Référentiel Commun des Etudes/RCE (pour UB et AgrosSup 

Dijon) ou Règlement des Etudes et des Examens/RGEE (pour UFC)) de l’établissement 

opérateur principal qui s’applique pour chaque parcours. 

Les MCC sont soumises aux instances compétentes en matière de formation de 

l’établissement opérateur principal pour avis.  

Sous réserve de cet avis, UBFC fait voter au sein de ses conseils, CA (délibération) et CAC 

(avis), ces MCC. 

La délibération relative aux Modalités de Contrôle des Connaissances est transmise par 

UBFC aux établissements opérateurs, au plus tard, avant la fin du 1er mois de l’année 

universitaire.  

 

IV. Calendrier universitaire et dates de suspensions des cours 

Les dates de calendrier universitaire sont validées par les établissements opérateurs des 

parcours de master. 
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 Tableau 2a. Calendrier universitaire pour l’année universitaire 2021-2022 
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Tableau 2a (suite). Calendrier universitaire pour l’année universitaire 2021-2022 
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Tableau 2b. Calendrier des suspensions de cours pour l’année universitaire 2021-2022 

 

* sauf contraintes particulières liées aux cours spécifiques 
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V. Droits d’inscription et modalités de traitement à UBFC pour l’année 

universitaire 2021-2022 

Droits de scolarité 

Les droits d’inscription à l’université sont obligatoires. Certains étudiants peuvent toutefois 

en être exonérés sous conditions. Ces droits d’inscription s’appliquent aussi bien aux 

étudiants français qu’étrangers.  

Les droits d'inscription pour la préparation des diplômes nationaux de licence, master ou 

doctorat (LMD) sont fixés chaque année par arrêté conjoint des ministres chargés de 

l’enseignement supérieur et du budget en application de l’article 48 de la loi de finances 

du 24 mai 1951. 

Les droits de scolarité sont perçus par les établissements opérateurs des masters UBFC. 

 

Traitement des demandes d’exonération des droits d’inscription à UBFC  

Le traitement des demandes d’exonération des droits d’inscription des étudiants extra-

communautaires relève de la stratégie en matière de Relations Internationales d’UBFC en 

coordination avec les Etablissements Membres et votée en CA d’UBFC. 

En application de l'article R. 719-50 du code de l'éducation, la totalité des exonérations 

des frais d’inscription des étudiants UBFC ne pourra pas concerner plus de 10 % du total 

des étudiants inscrits dans une formation accréditée UBFC. UBFC est accréditée à délivrer 

les diplômes nationaux de doctorat et masters UBFC (arrêtés du 28 mars 2017 et du 26 

juillet 2019 accréditant la Communauté d’universités et établissements Bourgogne 

Franche-Comté en vue de la délivrance de diplômes nationaux).  

Au titre de la stratégie de site, la politique d’internationalisation de l’enseignement 

supérieur et de la recherche en Bourgogne-Franche-Comté, les missions et périmètres 

d’actions du service des relations internationales d’UBFC sont ceux définis dans les statuts 

d’UBFC. 

 

Frais complémentaires 

En vertu d’une jurisprudence constante, la perception de contributions complémentaires 

n’est possible qu’à condition que celles-ci soient facultatives, clairement identifiées et 

perçues en échange de prestations effectivement rendues aux usagers, et que leur non-

paiement ne puisse écarter l’étudiant du cursus qu’il souhaite poursuivre. Sont donc 

exclues les redevances qui correspondent aux activités habituelles déjà couvertes par les 

droits d’inscription (cf. Conseil d’Etat – arrêt du 7 juillet 1993_article 41 de la loi 84-52 du 

26 janvier 1984, codifié à l’article L-719-4). 

 

Exonération de droits d’inscription dans le cadre d’un accord de coopération 

Dans le cadre d'une coopération institutionnalisée par un accord : 

• concernant un diplôme délivré par UBFC et concernant la mobilité étudiante de 

crédits,  

• concernant la diplomation multiple entre UBFC, le ou les établissements membres 

porteurs de la formation et une ou plusieurs tierces parties,  

l'exonération réciproque des droits d'inscription des étudiants entrants dans 

l'établissement d'accueil sera prioritairement proposée.  

 

Les accords de coopération signés par UBFC, prévoyant des exonérations devront être 

portés à la connaissance des services compétents des établissements opérateurs.  
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Il est demandé au Conseil d’administration de bien vouloir délibérer sur : 

• Les fiches filières et modalités de contrôle des connaissances (MCC), 

relatives aux parcours M1 et/ou M2 ouverts à la rentrée 2021-2022 

(annexe 1) ;  

• Le référentiel commun des études qui sera adopté par UBFC pour les 

MCC de ces masters ;  

• Le calendrier universitaire : organisation de l’année universitaire et 

dates de suspensions des cours (tableau 2 du présent rapport) ; 

• Les droits d’inscription et modalités de traitement UBFC pour l’année 

universitaire 2021-2022. 

 

 

DÉLIBÉRATION 
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